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franchise assurance copropriété

Par clodinko, le 19/04/2024 à 17:22

Bonjour,

L'assurance de la copro m'indemnise à hauteur de 4200 euros suite à infiltrations venant de
l'extérieur de mon appartement. Mais elle déduit une franchise de 500 euros. Comme c'est la
copro qui est assurée, doit-elle me reverser les 500 euros de franchise ? Merci

Par Chaber, le 19/04/2024 à 18:23

Bonjour

[quote]
Comme c'est la copro qui est assurée, doit-elle me reverser les 500 euros de franchise ? 

[/quote]
Vous avez fourni la réponse

Par Pierrepauljean, le 19/04/2024 à 20:01

bonjour

il faut demander le montant de la franchise au syndicat des copropriétaires
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